
Compte-rendu de l'Assemblée Générale de l'Association des
Maîtres E des Deux Sèvres

Etaient présent-e-s: Valérie Blin, Eric Sureau, Muriel Guérineau, Manuelle Dalgalian,
Jean-Pierre Chevalier, Valérie Morin, Nicolas Jadaud, Alain Gaufreteau, Claudette Lonjout.

Après un rapide tour de table permettant de nous connaître, nous avons abordé les
questions rituelles de cette Assemblée Générale.

Bilan d'activité 2003-2004
Le CA s'est réuni 6 fois cette année, pour traiter de diverses questions:
 La préparation de deux bulletins de l'association;
 La préparation de la conférence avec M Barataud, en juin 2004, qui regroupa une

cinquantaine de participants;
 L'élaboration d'un bulletin spécial sur les Troubles Spécifiques des Apprentissages,

en cours de réalisation;
 La recherche de partenaires financiers qui nous auraient aidé à financer nos projets;
 Diverses rencontres qui ont permis un renouvellement de la reconnaissance de

notre association (rencontre avec Monsieur l'Inspecteur d'Académie), participation
au groupe Handiscol, rencontres à l'IUFM pour la définition du travail de MAT
pour personnes accompagnant des stagiaires en formation CAPA-SH. 

 Participation à la vie de la fédération, FNAME, ainsi qu'au colloque de 2003.
 Recherche de financement pour un ordinateur portable par maître E; une demande

a été faite auprès du Pays Thouarsais qui a indiqué que ce genre de projet pouvait
peut-être relever de la compétence du département. 

Pendant  cette  période,  nous  avons  utilisé  nos  outils  de  communication,  échange,
information que sont la liste de diffusion et le site internet (http://ameds.free.fr ) . Les groupes
de travail nord et sud ont poursuivi leurs rencontres; le groupe sud a accueilli beaucoup de
collègues nommés sans formation; le groupe a entre autres élaboré un outils qui sera bientôt
disponible sur le site de l'association. Le groupe nord travaille sur les actions de remédiation à
mettre  en  œuvre  quand  les  élèves  sont  en  difficulté  du  point  de  vue  de  la  résolution  de
problèmes; nous comptons faire paraître un compte-rendu de notre travail quand nous aurons
terminé la partie pratique.

Les mallettes nord et sud, qui sont d'importants outils/ressources ont peu été utilisées
cette année.

Nous n'avons pas été sollicités pour l'ODAS, Observatoire des Difficultés face aux
Apprentissages Scolaires; rien n'a avancé sur ce dossier cette année, du moins de notre point
de vue.

Bilan financier
Le bilan financier présenté par Eric laisse apparaître un solde positif de 219,40 €, alors

que nous n'avions commencé l'année qu'avec 2,20 € en réserve de trésorerie. L'augmentation
de  ce solde  s'explique  par  les  conditions  particulièrement  avantageuses  que  nous a  faites
Monsieur Barataud pour la conférence du mois de juin. Nous ne pouvons que le remercier de
la qualité de son intervention, ainsi que de son désintéressement. Cette réserve de trésorerie
nous permettra de  financer  cette  année au moins une journée de conférence débat;   nous
pourrons peut-être en envisager deux, en fonction du résultat de la conférence prévue le 12
nvembre. 
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Budget prévisionnel 2004 2005
Eric nous a présenté un budget prévisionnel qui s'équilibre à 840 €, dans lequel figure

un financement pour au moins une conférence débat, ainsi que les frais habituels (assurance,
cotisation FNAME, frais de déplacement à paris, frais de secrétariat…. 

Nous décidons que le montant de la cotisation passera à 28 € pour l'année 2005/2006.
Nous subissons une augmentation de 2 € pour la cotisation à la FNAME et nos frais courants
ne diminuent pas. Nous avons débattu pour savoir s'il  ne serait pas préférable d'augmenter
notre cotisation de façon plus conséquente afin de nous permettre de dégager plus de moyens
pour financer plus d'actions. Nous sommes passé-e-s au vote et la somme de 28 € correspond
au résultat de ce vote. 

Renouvellement du CA
Nous avons du enregistrer  plusieurs départs:  José  est  devenu psychologue scolaire,

Françoise  G est  partie  en retraite,  et  Manuelle  projette  de quitter  les  Deux  Sèvres.  Nous
n'avons  pas  eu  de nouvelles  candidatures  pour  le  CA.  Rappelons  qu'il  est  ouvert  à  toute
personne adhérent à l'association, en fonction de ses disponibilités. Nous solliciterons Laurent
et Jacqueline pour leur rappeler qu'il et elle seront toujours les bienvenus quand ils viendront
travailler avec nous.

Orientations 2004 - 2005
Nous n'avons pas eu de réponse pour notre projet de revue en partenariat, relative aux

troubles spécifiques des apprentissages. Nous ferons paraître sur un prochain numéro spécial
le travail effectué par Laurent et Jean-Pierre, approuvé et complété par le CA, au titre de la
mutualisation associative, en regrettant que les organisateurs de ces journées de formation
n'aient pas encore tenu leurs promesses: ils devaient nous envoyer un CD avec des outils.

Nous organisons une conférence débat le vendredi 12 novembre, à l'IUFM, salle 10,
avec Madame Van Nieuwenhoven, qui nous présentera l'outil Tedi-Maths, test diagnostique
des compétences en mathématiques, ainsi que des propositions d'activités de remédiation en
conséquence. Une information sera bientôt envoyée aux collègues et aux écoles.

A  l'issue  de  cette  conférence,  en  fonction  des  moyens  qui  nous  seront  alors
disponibles,  nous  envisagerons  l'organisation  d'une  seconde  conférence  débat  pour  cette
année.

Les groupes Nord et Sud vont recommencer leurs rencontres. La première rencontre de
chacun de ces groupes est fixée au mardi 23 novembre 2004 à 17H30, à celles sur Belles pour
le groupe sud et à l'école de Saint Varent pour le groupe Nord. 

Plusieurs  membres  de  l'AME 79 participeront  au congrès  national  organisé  par  la
FNAME les 2 et  3 décembre à Lyon, avec plusieurs conférences autour de la thématique
"apprendre/comprendre". Eric participera le samedi 3 à l'Assemblée générale de la FNAME.

A ce  sujet,  Alain  souhaite  savoir  si  quelqu'un  peut  le  remplacer  pour  le  Conseil
d'Administration de la FNAME le 15 octobre; parmi les personnes présentes, membres du
CA, personne ne semble disponible à cette date. 

Du point de vue de nos moyens de communication/information (Etat d'AME, liste de
diffusion, site internet),  nous convenons de réfléchir à une redéfinition de ces moyens qui
corresponde plus aux attentes des adhérent-e-s de l'association. Nous ferons prochainement
une enquête pour mieux cerner les besoins. 

En ce qui concerne le projet "un ordinateur portable par maître E", il ne nous reste
pratiquement plus qu'une piste de financement à solliciter; il  s'agit  du Conseil  général qui
pourrait  être sensible  à notre action dans le cadre de la lutte  contre l'illettrisme.  Il faudra
mettre à jour notre dossier et savoir combien de collègues seraient intéressé-e-s. 

Du point de vue du statut des Maîtres d'Accueil Temporaires de stagiaires préparant le
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CAPA-SH, Valérie, Claudette et Alain nous retracent l'historique des démarches effectuées
depuis  le  mois  de  juin.  A  la  demande  de  représentants  d'associations  des  maîtres  E  de
l'académie, une réunion avait eu lieu en juin. Un stage de formation de deux jours se déroule
actuellement à Poitiers; c'est un stage de 30 places, à public désigné, où ne sont inscrits que 17
personnes; ceci semble résulter d'une mauvaise information des collègues pour des stages à
public désigné la veille pour le lendemain (et parfois le contraire). Une réunion est prévue le 6
octobre avec Monsieur Briaud, Inspecteur d'Académie des Deux Sèvres, chargé de l'AIS pour
l'Académie, avec les quatre autres associations de maîtres E, à laquelle Valérie participera.
Valérie sollicitera l'avis de adhérents de l'association, en utilisant la liste de diffusion, pour
savoir si nous sommes d'accord ou non avec  leur proposition de solliciter d'être autorisé à
dégager du temps pour recevoir correctement les stagiaires, ainsi que de disposer de temps de
formation  avec  les  autres  formateurs  préparant  au  CAP-Sh,  sans  oublier  de  recevoir
l'indemnité habituellement versée aux MAT, toute symbolique soit-elle.
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